
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P L A Q U E T T E  T A R I F A I R E 

2 0 1 8  



2 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par  



3 
 

 

SOMMAIRE 

 

 

A qui vous adresser ....................................................................... 4 

 

Conditions générales de vente ...................................................... 5 

 

Redevances Aéronautiques ......................................................... 10 

 

Régime général ........................................................................... 21 

 

Assistance aéroportuaire ............................................................. 23 

 

Redevances extra-aéronautiques ................................................ 29 

 

Redevances domaniales ............................................................. 33 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 
 

A QUI VOUS ADRESSER ?  

Soc ié té  Aéropor t  Av ignon -Provence  

D I R E C T I O N  

Frédéric Gros 04.90.81.51.53 fgros@avignon.aeroport.fr  

 

Q U AL I T I C I E N N E  

Jessica Mione 04.90.81.51.57 jmione@avignon.aeroport.fr  

 

E T U D E S  E T  T R A V AU X  

Patrick Poulenas 04.90.81.51.60 ppoulenas@avignon.aeroport.fr   

 

G E S T I O N  E T  F I N A N C E S  

Armelle Chagneux 04.90.81.51.84 achagneux@avignon.aeroport.fr 

 

C O M P T AB I L I T E   

Corinne Chabas 04.90.81.51.53 cchabas@avignon.aeroport.fr    

 

C O M M U N I C AT I O N  E T  M AR K E T I N G  R E S E AU  

Yoann ABEILLE 04.90.81.51.42 yabeille@avignon.aeroport.fr   

 

A S S I S T AN C E  C O M P AG N I E S   

Marie Breteau 04.90.81.51.01 mbreteau@avignon.aeroport.fr   

 

A S S I S T AN C E  A V I AT I O N  GENERALE ET DôAFFAIRE S ,  

R E D E V AN C E S  

Isabelle DUBOURG 04.90.81.51.51 handling@avignon.aeroport.fr   

 

H A N G A R S   

Nicolas Seisson 04.90.81.51.51 nseisson@avignon.aeroport.fr   

 

C A R B U R A N T S  

Christian Lede 04.90.81.51.51 clede@avignon.aeroport.fr   

 

S E C U R I T E  I N C E N D I E  &  P E R I L  A N I M AL I E R  

Patrick Pradel 04.90.81.51.51 ppradel@avignon.aeroport.fr 

 

Conse i l  Rég iona l  P rovence -A lpes  ïC¹te dôAzur 

D I R E C T I O N  D E S  T R AN S P O R T S  E T  D E S  G R AN D S  

E Q U I P E M E N T S  

Nicolas ROUBY 04.91.57.57.92 nrouby@regionpaca.fr 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

CONDITIONS DE REGLEMENT 

MODES DE REGLEMENT 

Les règlements, en Euros, peuvent être effectués : 

ü  Au comptant, auprès du bureau des opérations : 

Cartes bancaires ou chèques français. 

ü Par ch¯que bancaire ou postal ¨ lôordre de : 
Société Aéroport Avignon-Provence 

335 avenue Clément Ader - 84140 AVIGNON - FRANCE 

ü Par virement bancaire ¨ lôordre de : 
Société Aéroport Avignon-Provence. 

Les frais de virement sont à la charge des clients. 

ü Par prélèvement automatique 

Modalités et informations auprès du Service Comptabilité. 

ü Par vente à distance 

Modalités et informations auprès du Bureau des Op®rations de lôAéroport. 

REFERENCES DU COMPTE BANCAIRE SMC 

Code Etablissement 30077 

Code Guichet 04988 

N° de compte 10065900200 

Clé 20 

Code Iban FR76 3007 7049 8810 0659 0020 020 

Code BIC SMCTFR2A 

IMPORTANT 
Joindre à votre règlement ou virement, le papillon détachable de 

la facture ou indiquer les références portées sur le papillon 

 

DELAIS DE REGLEMENT 
 

Les factures sont payables au comptant. 

 

REDEVANCES AERONAUTIQUES 

 

Les redevances aéronautiques sont payables au comptant auprès des services de la Société 

Aéroport Avignon-Provence avant tout décollage 
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Si un client omet de régler les redevances aéronautiques au comptant au comptoir Opérations 

de lôA®roport, lôA®roport dôAvignon-Provence ®met une facture major®e dôune somme forfaitaire 

de 40,00 ú HT pour frais de facturation. 

 

Exemptions : 

 

ü Les clients ayant un a®ronef bas® ou disposant de locaux sur lôA®roport, et 
qui ont opté pour le prélèvement automatique. 
 

ü Les clients r®guliers, qui ont fait une demande dôouverture de compte, 
acceptée par la Société Aéroport Avignon-Provence que celle-ci a la faculté 
de leur retirer à tout moment. 
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PROCEDURE EN CAS DE RETARD OU DE NON-PAIEMENT 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

ü Relance : 
Toute facture émise au cours du mois, dont le r¯glement nôest pas intervenu avant le 30 du 

mois suivant, entra´ne une proc®dure dôenvoi de lettre de relance. Une indemnité forfaitaire 

pour frais de relance est due et sôélève à 40.00 Euros par facture. 

ü Pénalités de retard : 
En cas de retard ou de non paiement, des pénalités de retard sont exigibles le jour suivant la 

date de règlement figurant sur la facture, au taux fixe de 10 %, et sans quôun rappel soit 

nécessaire.  

ü Frais de recouvrement : 
Une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est due en cas de retard de paiement et 

sôélève à 40.00 Euros par facture (selon Décret N° 2012-115 du 2 octobre 2012). Si les 

montants de recouvrement réellement engagés sôavéraient supérieurs, une indemnisation 

complémentaire serait facturée.  

ü Contentieux :  
En cas de non paiement dans les d®lais et apr¯s envoi dôune mise en demeure, le dossier est 

transmis au service contentieux. Les frais de recouvrement et pénalités de retard sont à la 

charge du Client.  

Indépendamment des frais de recouvrement et des pénalités de retard prévus ci-dessus, la 

mise au contentieux dôune facture impayée .peut entrainer lôapplication de mesures 

particulières, et notamment la résiliation, à titre de sanction, des conventions et autorisations 

dont bénéficie le débiteur.  

DISPOSITIONS GENERALES 

ü Saisie conservatoire de lôa®ronef 
 

Application de lôarticle 123-4 du Code de lôAviation Civile. 
 

Après mise en demeure infructueuse du redevable de régulariser sa situation, la saisie 

conservatoire dôun a®ronef exploité par le redevable ou lui appartenant peut être requise auprès 

du juge du lieu dôex®cution de la mesure par les autorit®s et dans les conditions suivantes : 
 

- Lôexploitant dôa®rodrome, en cas de non paiement ou de paiement insuffisant des 
redevances aéroportuaires. 
 

- Lôordonnance du juge de lôex®cution est transmise aux autorit®s responsables de la 
circulation a®rienne de lôa®rodrome aux fins dôimmobilisation de lôa®ronef. Lôordonnance 
est notifi®e au redevable et au propri®taire de lôa®ronef lorsque le redevable est 
lôexploitant. 

Les frais entraînés par la saisie conservatoire sont à la charge du redevable. 

Le paiement des sommes dues entraîne la mainlevée de la saisie conservatoire.  
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ACTIVITE AERIENNE 

Toute compagnie a®rienne desservant lôA®roport dôAvignon-Provence dans le cadre de vol(s) 

commerciaux ponctuel(s) peut °tre soumise au d®p¹t dôune caution ®quivalent ¨ un mois de 

redevances aéronautiques, calculées à minima au montant estimé selon le programme de vol 

et les redevances aéronautiques et dôassistance associ®es. 

Pour les activités saisonnières ou ponctuelles, une caution bancaire couvrant la totalité de la 

p®riode dôactivit® peut °tre exig®e. 
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PREAMBULE 

Il appartient aux clients dôinformer le service de gestion de lôA®roport dôAvignon-Provence de 

toute modification apportée à leurs flottes : achats, ventes, locations, leasings, modifications 

des caract®ristiques des a®ronefs etcé, sous peine de se voir facturer les prestations, selon les 

caractéristiques constructeur. 

Les tarifs sont indiqu®s en Euros et sôentendent Hors Taxes. Les masses sont indiqu®es en 

tonnes métriques. 

Les redevances aéronautiques, sont r®actualis®es annuellement sur la base de lô®volution de 

lôindice INSEE des prix ¨ la consommation, hors tabac. 

 

APPLICATION DE LA T.V.A. 

ü Principe général : 
La T.V.A. sur les prestations a®roportuaires (redevances dôatterrissage, de balisage, de 

stationnement, passagers, les carburants) est facturée au taux en vigueur applicable le jour de 

la prestation. Au 1er janvier 2014, le taux en vigueur est de 20,00 %. 
 

REDEVANCES 
AERONAUTIQUES 
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EXPLOITANT Régime de T.V.A 

 

Compagnies aériennes françaises de transport agréées (*) 

réalisant moins de 80% de leur trafic en international 

Assujetties 

 

Compagnies aériennes françaises de transport agréées (*) 

réalisant 80% ou plus de leur trafic en international 

Exonérées 

Compagnies aériennes étrangères de transport agréées Exonérées 

Aviation priv®e, dôaffaire et entreprises de travail a®rien Assujetties 

Aéronefs militaires franais et ®trangers, a®ronefs dôEtat, franais 

et étrangers 
Assujetties 

 

 (*) Entreprises d®finies par lôarticle L.330-1 du Code de lôAviation Civile. 
 

REMARQUES 
 

ü Compagnies Françaises : 
 

Pour b®n®ficier de lôexon®ration, les compagnies franaises sont tenues de fournir au service 

commercial de la Société Aéroport Avignon-Provence, ou au bureau des opérations, une 

attestation officielle valable pour lôann®e en cours, certifiant que leurs services en trafic 

international représentent au moins 80% des services quôelles exploitent. 

A défaut de présentation de cette attestation officielle, la Société Aéroport Avignon-Provence 

appliquera à ses factures la T.V.A. au taux en vigueur. 

Dans ce cas, aucune régularisation sur les factures déjà émises ne pourra être opérée et 

lôexon®ration de T.V.A. ne sera effective quô¨ compter de la date de r®ception de lôattestation, 

ou dôexp®dition de lôattestation, le cachet de la poste faisant foi. 

ü Appareils affr®t®s ou vols effectu®s pour le compte dôune autre 
compagnie : 

 

Dans tous les cas, lôapplication de la T.V.A. est fonction du r®gime auquel est soumise la 

compagnie qui est facturée pour les prestations aéroportuaires.  

 

1. AVIATION GENERALE 
 

Lôaviation g®n®rale ne comprend pas le transport public r®gulier, lôactivit® charters, le frêt, la 

poste et lôaviation dôEtat. 

 

Tous les aéronefs basés dont la MMD est inférieure ou égale à 1,5 T, sont soumis à un régime 

1.1 Aviation basée MMD de 0 à 1,5 T 
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dôabonnement comprenant, les redevances dôatterrissage, les redevances de balisage et si 

lôa®ronef nôest pas stationn® dans un hangar ou un parking privatif, le stationnement parking 

extérieur ou la place de hangar. 

 

Type 
dôabonnement 
en ú HT/mois 

Atterrissage + 
stationnement 

zone 
privative* 

Atterrissage + 
stationnement 

extérieur 

Atterrissage 
+ abri 

hangar H4 

Atterrissage 
+ abri 

hangar 
H11** 

0 à < 0,4T 45,00 114,00 146,00 71,00 

0.4T à < 0,8T 56,00 135,00 176,00 120,00 

0,8t à < 1,5T 69,00 166,00 210,00 210,00 

 
RAPPEL  

*Les abonnements mensuels atterrissages et stationnement en zone privative sont destinés aux 
titulaires dôune place dans un hangar public ou privé. 
 

** Les tarifs du hangar H11 sont applicables jusquôau d®marrage des travaux de r®habilitation. 
 

 

Les aéronefs basés dans un hangar public, dont la MMD est comprise entre 1,5 T jusquô¨ 6T, 

sont soumis à un abonnement calcul® en fonction de la surface dôemprise*.  

 

Abonnements en ú HT / mĮ / an Atterrissage + stationnement 

1,5 à < 2.5 T 45,00 

2,5 T à < 4 T 60,00 

4 T à < 6 T 80,00 

 

*La surface dôemprise est d®finie par lôexploitant.Cet abonnement comprend, les redevances 

dôatterrissage, les redevances de balisage. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les aéronefs basés dans un hangar privé, dont la MMD est sup®rieure ¨ 1,5 T jusquô¨ 4T, sont 

soumis ¨ un r®gime dôabonnement comprenant, les redevances dôatterrissage, les redevances 

de balisage. 

 

1.2 Aviation basée MMD de 1,5 t à 6 T - Hangar public 

1.3 Aviation basée MMD de 1,5 t à 4 T - Hangar Privé 
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Abonnement en ú 

HT / mois 
Atterrissage 

1,5 à < 2,5 T 80,00 

2,5 T à < 4 T 95,00 

 

Lôutilisation dôun poste sur un parking public est limit®e aux op®rations dôentr®e et de sortie du 
hangar, ¨ lôembarquement et d®barquement des passagers.  
 

 
Les aéronefs basés dans un hangar privé de MMD supérieure à 4 T sont soumis au barème de 
la tarification générale (cf 2. Aéronefs non soumis aux forfaits). 
 

 
Cette redevance est applicable pour les a®ronefs de passage b®n®ficiant dôune place dôabri 
dans un hangar public. 
 
Cette redevance inclut :  
 
ü lôabri, 
ü le stationnement extérieur, 

 
La redevance dôassistance et les prestations complémentaires sont facturées en sus.  

 
 

ú HT 1er jour dôabri 
Par jour de 

supplémentaire 

0 à 2 T 60,00 30,00 

2 à 4 T 80,00 40,00 

4 à 6 T 100,00 50,00 

6 à 8 T 120,00 60,00 

8 0 10 T 140,00 70,00 

 

 

Tout a®ronef stationnant dans un hangar dôabri est soumis ¨ un r¯glement dôutilisation, affich® 
dans le hangar et consultable au bureau des opérations. Les clients sont réputés avoir pris 
pleine et entière connaissance de toutes les dispositions prévues par ces règlements. 
 

 
Les aéronefs basés de MMD < 1.5 T, exploités pour les activités dôécoles, dôentra´nement ou de 
travail aérien, sont soumis ¨ un compl®ment dôabonnement obligatoire :  
 

1.4 Aviation basée hangar privé MMD > 4T 

1.5 Redevance dôabri - Aviation de passage 

 

1.5 Complément abonnement écoles, entraînement ou travail aérien 
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Complément mensuel 

dôabonnement pour activité 
particulière 

 

Taux 

 
15 % de lôabonnement minimum (abonnement 
atterrissage et stationnement zone privative) 

 
 

 
Des forfaits spécifiques annuels peuvent être accordés aux entreprises industrielles basées sur 
lôa®roport, disposant dôun hangar ou/et dôune aire ext®rieure privative de stationnement. 
Ces forfaits couvrent les redevances dôatterrissage et de balisage des aéronefs des entreprises 
de MMD < 4 T. 
 
Lôutilisation dôune aire ext®rieure publique est soumise ¨ lôautorisation pr®alable du bureau des 
op®rations. Lôutilisation est gratuite, dans la limite de la franchise g®n®rale de 2 heures. 
 
Ces forfaits ne comprennent pas les redevances dôassistance, les prestations industrielles ou 
les frais liés à des ouvertures exceptionnelles, qui sont facturées en supplément. 
 
Les forfaits sont ®tablis en d®but de chaque exercice sur la base dôune d®claration concert®e 
des entreprises et font lôobjet dôun compl®ment ®ventuel de facturation en fin dôann®e selon le 
r®sultat r®el dôactivit®.  
 

 
 

 

ú HT 

Forfai 
annuel < 

100 
atterrissage 

Forfait 
annuel Ò 

200 
atterrissage 

Forfait 
annuel Ò 

400 
atterrissage 

Forfait 
annuel Ò 
600 et + 

atterrissage 

0 à < 2T 350,00 780,00 1050,00 1900,00 

2 à < 4T 800,00 2200,00 4000,00 5200,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  1.6 Forfaits aéronautiques pour industries basées 
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2. AVIATION DE PASSAGE 
 

Les appareils dôaviation g®n®rale sont soumis au régime des forfaits. 

Le forfait 1er jour comprend les redevances :  

ü lôatterrissage en provenance dôun autre a®roport, 
ü le premier d®collage ¨ destination dôun autre a®roport, 
ü le stationnement sur une aire extérieure publique, 
ü le balisage, 
ü les vols locaux r®alis®s pendant lôescale, 
ü la redevance passager pour les aéronefs non commercialisés de MMD < à 

4 Tonnes. 
Le forfait jour suivant comprend la redevance de stationnement supplémentaire, égale à 50% 

du tarif forfait 1er jour. 

Pour les aéronefs privés dont la MMD > 6T et les vols commerciaux, les forfaits ne 

comprennent pas la redevance passagers qui est facturée en supplément. 

Les forfaits sont décomptés de 0h00 à minuit. 

Les réductions ne sont pas cumulatives. Il est appliqué la réduction la plus importante. 

 

  

 

ú HT 
Forfait 1er 
jour > 2H 

Forfait jour 
suivant / 
Escale 

courte < 2H 

0 à < 2T 19,00 9,50 

2 à < 4T 37,00 18,50 

5T 43,00 21,50 

6T 49,00 24,50 

7T 55,00 27,50 

8T 61,00 30,50 

9T 67,00 33,50 

10T 73,00 36,50 

11T 79,00 39,50 

12T 85,00 42,50 

13T 91,00 45,50 

14T 97,00 48,50 

15T 103,00 51,50 

16T 109,00 54,50 

17T 115,00 57,50 

18T 121,00 60,50 

19T 127,00 63,50 

20T 133,00 66,50 

21T 139,00 69,50 

22T 145,00 72,50 

23T 151,00 75,50 
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REDUCTIONS PARTICULIERES :   

 

Afin de faciliter les échanges aéronautiques entre les plateformes voisines, il est accordé :  
 

ü un abattement de 25 % sur le tarif général, forfait 1er jour et forfait jours suivants 
pour les aéronefs faisant partie de rallyes constitués et organisés, sous réserve 
que les organisateurs aient préalablement adressé une demande officielle, 
accompagnée de la liste des aéronefs participants.  

 
Les réductions ne sont pas cumulatives. Il est appliqué la réduction la plus importante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



16 
 

3. AERONEFS NON SOUMIS AUX FORFAITS 
 

RAPPEL : Les forfaits de redevances ne sont pas applicables aux aéronefs :  

ü de la Sécurité Civile et de la Protection Civile, 
ü b®n®ficiant dôune exemption de la redevance dôatterrissage, 
ü bas®s sur lôA®roport dôAvignon et de MMD >4 T, 
ü les appareils dôaviation régulière et charters 
ü assurant une activité fret ou de poste. 

  

 
ú HT Taux unifiés National, UE et international 

0 à 2T 6,00 

2 à 6T 12,00 

6T 19,00 

7T 22,00 

8T 24,00 

9T 26,00 

10T 28,00 

11T 30,00 

12T 32,00 

13T 34,00 

14T 36,00 

15T 38,00 

16T 40,00 

17T 42,00 

18T 44,00 

19T 46,00 

20T 48,00 

21T 51,00 

22T 53,00 

23T 55,00 

24T 57,00 

25T 65,00 

26T 71,00 

27T 77,00 

28T 83,00 

29T 90,00 

30T 95,00 

31T 102,00 

32T 108,00 

33T 114,00 

34T 120,00 
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REDEVANCE DôATTERRISSAGE 
 

La redevance dôatterrissage est calcul®e dôapr¯s la masse maximale au d®collage portée sur le 

certificat de navigabilit® de lôa®ronef, arrondie ¨ la tonne sup®rieure, ainsi quôelle appara´t sur le 

registre a®ronautique de lôann®e en cours. 

 

REDEVANCE DE STATIONNEMENT 
 

BASE DE FACTURATION 

Selon conditions générales. 
Toute heure commencée est due. 
 

FRANCHISE : 
2 heures 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Redevance de 
stationnement  aviation régulière 

0.31 ú HT par tonne et par heure 
et 50 % de réduction de 23h00 à 6h00 

Redevance de stationnement 
aviation générale 

0.31 ú HT par tonne et par heure 

 
 

REDEVANCE DE BALISAGE 
 

BASE DE FACTURATION 

La redevance dôusage des dispositifs dô®clairage est due par tout a®ronef qui effectue un 
atterrissage ou un départ en horaire, de nuit ou de jour par mauvaise visibilité, soit à la 
demande du commandant de bord, soit pour raison de s®curit® sur initiative de lôautorit® 
responsable du fonctionnement du balisage. 

 

Redevance de balisage, par 
mouvement, décollage et atterrissage 

36.63 ú HT 
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REDEVANCES PASSAGERS 
 

BASE DE FACTURATION 

Les redevances passagers sont dues ¨ lôembarquement des passagers, pour tout a®ronef 
exploité à des fins commerciales ou pour tout aéronef de masse maximale au décollage égale 
ou supérieure à 6 Tonnes. 
 

Les entreprises de transport aérien sont tenues de mentionner le nombre de passagers sur la 
feuille de trafic. Si le document nôest pas transmis au bureau des op®rations de lôa®roport, le 
nombre de passagers facturés correspondra à la capacité maximale du type dôavion consid®r®, 
selon les données constructeur. 
 
 
 
 

 
 

 

Redevance passager aviation 
régulière et charters 

National, Europe, International 
(dont 0,10 ú de redevance PMR) 

4.77 ú HT par passager d®part 

Redevance passager aviation 
générale 

National, Europe, International 
(dont 0,10 ú de redevance PMR) 

7.00 ú HT par passager d®part 

 

CONDITIONS PARTICULIERES DôEXONERATION 

Type de Passagers 
Taux 

dôexon®ration 

Membres dô®quipage (Article 6 - Arrêté du 28/02/81) 100% 

Passagers effectuant un arr°t momentan® sur lôA®roport et repartant par le 

même aéronef et avec un numéro de vol identique au numéro de vol de 

lôa®ronef ¨ lôarriv®e 

(Article 1 - Arrêté du 19/12/94) 

100% 

Passagers dôun a®ronef ayant effectu® un retour forc® sur lôA®roport en 

raison dôincidents techniques ou de circonstances atmosph®riques 

défavorables  

(Article 6 - Arrêté du 28/02/81) 

 

100% 

Passagers dôun a®ronef effectuant une escale technique  

(Article 6 - Arrêté du 28/02/81) 100% 

Enfants de moins de 2 ans 
(Article 6 - Arrête du 28/02/81) 

 
100% 
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CONDITIONS GENERALES DôAPPLICATION  
POUR LES REDEVANCES AERONAUTIQUES 

 

DATE DôAPPLICATION 

Les taux sont applicables au 1er juillet 2014. 

VALEUR MMD DE REFERENCE 

La MMD utilis®e pour la facturation est celle port®e sur le certificat de navigation de lôa®ronef, 
ou sur le registre aéronautique, arrondie à la tonne supérieure. 
 

EXEMPTIONS GENERALES 

Ne sont exonérés de la redevance dôatterrissage, que les mouvements des aéronefs : 

ü effectuant un retour forc®, apr¯s avoir quitt® lôa®roport, pour incident 
technique ou en raison de circonstances météorologiques défavorables, 
 

ü Exécutant une mission de recherche ou de sauvetage. 
 

 

 

REDEVANCE DôUTILISATION DES INSTALLATIONS FIXES 
DE DISTRIBUTION DE CARBURANT DôAVIATION 

Redevance carburants des moteurs à piston 2,15 ú HT / m3 

Redevance carburants des turboréacteurs 2,15 ú HT / m3 
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Lôa®roport dôAvignon-Provence a notifié à la Commission Européenne un régime 

g®n®ral dôaides pour le d®marrage et le renforcement de lignes a®riennes. 

Le r®gime dôaides a fait lôobjet dôun appel dôoffres public, auquel peut r®pondre 

toute compagnie aérienne européenne. 

Le régime dôaides est applicable pour toute cr®ation de ligne a®rienne ou pour tout 

renforcement de lôoffre dôune ligne existante. 

Informations : 

Communication et Marketing Réseau : 

Yoann Abeille 

+33 (0) 4.90.81.51.42 

yabeille@avignon.aeroport.fr 

 

 

 

                 REGIME  

              GENERAL 
 

DôAIDES AU DEMARRAGE DE LIGNES 

mailto:yabeille@avignon.aeroport.fr
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Les redevances dôassistances, seront r®actualis®es annuellement sur la base de lô®volution de 

lôindice INSEE des prix ¨ la consommation, hors tabac 

 

 

 

ASSISTANCE  
AEROPORTUAIRE 
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AVIATION NON REGULIERE 

 

Lôassistance aéroportuaire est obligatoire pour tous les aéronefs commercialisés, et pour les 

aéronefs non commercialisés de MMD > 3.5 tonnes. La tarification est indexée sur la MMD des 

aéronefs. 

Les services proposés sont : 

POUR LES APPAREILS 

ü le guidage, le placement et le calage, 
ü la surveillance sur les aires, 

 

POUR LES EQUIPAGES 

ü un service opérations, la mise à disposition de cartes européennes, la fréquence 
sol, la mise à disposition des documents météo et des Notams, 

ü le transport des équipages et de leurs bagages, 
ü la mise ¨ disposition dôune salle de repos et dôun bureau de pr®paration des vols 

avec un équipement informatique et une connexion Internet gratuite, 

 

POUR LES PASSAGERS 

ü Lôaccueil sur le lin®aire public pour les vols dôaffaires 
ü lôaccueil et lôaccompagnement sur piste 
ü le transport des bagages 
ü lôenregistrement des bagages et des passagers pour les vols charters 
ü lôassistance lors des formalités douane et police 
ü la mise à disposition du salon VIP 
ü un service de r®servation, taxis, h¹tels, limousines, h®licopt¯res, avionsé  

 

POUR LES EXPLOITANTS BASES 

Les entreprises peuvent assurer leur auto-assistance, après avoir déposé préalablement un 

dossier de demande, précisant les conditions techniques et les procédures en matière de 

s®curit® et de s¾ret®. Lôautorit® a®roportuaire peut exiger des modifications afin de garantir la 

bonne int®gration de lôauto-assistance dans le fonctionnement g®n®ral de lôa®roport. 

 

CONTRAT IATA  

Les compagnies assurant une ligne r®guli¯re ou une cha´ne charters ¨ partir de lôa®roport 

dôAvignon-Provence doivent préalablement contractualiser un contrat SGHA définissant 

lôensemble des services et les tarifs associés. 
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FORFAITS DôASSISTANCE AEROPORTUAIRE 

 

En ú HT Aviation générale 
Aviation régulière soumis 

selon contrat iata 

De 0 à 2T 35,00  

De 2 à 4T 65,00 110,00 

De 4 à 25T 10,00 par tonne + 23,00 par tonne 

< 25T 10,00 par tonne + 19,00 par tonne 

 

MAJORATION POUR ASSISTANCE HORS HORAIRES PUBLIES 

Pour tous les vols réalisés hors des horaires publiés, les exploitants doivent obtenir une 

autorisation pr®alable du service des op®rations de lôA®roport. 

Les redevances dôassistance hors horaires publi®s font lôobjet dôune majoration : 

- de 50% hors dimanche et jours fériés français, 
- de 100% les dimanches et jours fériés français. 

 

CONDITIONS TARIFAIRES POUR ANNULATION DE VOL 

Si un vol, au d®part ou ¨ lôarriv®e, est annul® avec un préavis inférieur à 2 heures par rapport à 

lôhoraire de mouvement th®orique, il est factur® 50% de la redevance dôassistance.  

Si le vol est annul® sans pr®avis, il est factur® 100% de la redevance dôassistance.  

Dans tous les cas les prestations de catering réalisées sont facturées en totalité. 

VOL RETARDE AVIATION REGULIERE 

En cas de retard sup®rieur ¨ 2 heures, pour des raisons nôincombant pas ¨ lôExploitant de 

lôA®roport, une majoration de 25%.de la redevance dôassistance est factur®e. 

FRAIS DE LIVRAISON DE CARBURANT AVIATION 

Pour toute demande particulière de livraison de carburant par camion citerne, pour un volume 

inférieur à 150 litres, et non due à une indisponibilité des équipements fixes de distribution, il est 

facturé des frais de livraison par opération. 

Frais de livraison par camion citerne 30. 00 úHT par opération 
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PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 

PRESTATION FBO ú HT 

Groupe électrogène démarrage (mise en route) 50,00 

Groupe électrogène démarrage (tranche de 30 
min) 

100,00 

En cas dôAPU bruyante, et pour des raisons environnementales, 

lôa®roport peut limiter son usage à la demi-heure pr®c®dant lôheure 

prévue de départ ou imposer le déplacement sur un autre poste de 

stationnement. 

Nettoyage 1er niveau cabine 70,00 

Nettoyage complet 120,00 

Nettoyage aéronef intérieur et / ou extérieur sur devis 

Service toilettes 70,00 

Service eau potable 50,00 

Gaçons (1kg) 5,00 

Café (par litre) 15,00 

Eau chaude 5,00 

Forfait journaux, presse (forfait) 40,00 

Vaisselle 50,00 

Mise à bord catering 20,00 

Réservation hôtel 15,00 

Réservation Limousine et / ou voiture de location 30,00 

Enregistrement passagers journée 150,00 

Enregistrement passagers hors horaires 200,00 

Accompagnement de véhicule en ZR 58,00 
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PRESTATIONS DIVERSES ú HT 

Tractage 70,00 

Nacelle élévatrice sur devis 

Relevage, minimum de perception, la1ère heure 400 

Par heure supplémentaire, 200 

Les d®bours, (location de grues, interventions m®caniciensé) sont 
facturés en sus 

STAP Aéronefs Basés 45,00 

STAP Aéroclub Voisins 65,00 

STAP Extérieurs 90,00 

Ouverture anticipée FBO 70,00 

 

 

 

 

 

 

 

DEGIVRAGE ú HT 

D®givrage a®ronef jusquô¨ 8T, hors produit 120,00 

Dégivrage aéronef de 8 T à 18 T, hors produit 180,00 

Dégivrage aéronef de 18 T à 30 T, hors produit 250,00 

Dégivrage aéronef > 30 T, hors produit 350,00 

Produit dégivrant (par litre) 2 ,50 
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PRISES DE VUES  

 

Reportages photographiques 

½  Journée en Zone publique 500.00 úHT 

Journée en zone publique 900.00 úHT 

Zone réservée 
Majoration de 50 % du tarif zone 

publique 

 

 Reportages cinématographiques - reportages publicitaires 

½  Journée en Zone publique 850.00 úHT 

Journée en zone publique 1 500.00 úHT 

Zone réservée 
Majoration de 50 % du tarif zone 

publique 

 

Ces tarifs donnent droit dôusage des installations et ne comprennent pas les frais annexes 

(mise à disposition du personnel, frais de parking etcé) 

Ces tarifs sont majorés :   

V de 50 % pour les opérations se déroulant en zone réservée 
V de 50 % pour les opérations se déroulant de nuit (entre 19h00 et 7h00) 
V de 50 % pour les week end et jours fériés 
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Les redevances extra-aéronautiques, seront réactualisées annuellement  

 

 

 

REDEVANCES 
Extra-aéronautiques 
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STATIONNEMENT DE VEHICULES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ú TTC Parc courte durée P 
Parc longue durée 

P2 

Franchise Gratuité de 30 min Gratuité de 30 min 

< 1 heure 2.00 1.50 

< 2 heures 2.50 2.00 

< 3 heures 3.00 2.50 

< 4 heures 3.50 3.00 

< 5 heures 4.00 3.50 

< 6 heures 4.50 4.00 

< 7 heures 5.00 4.50 

< 8 heures 6.00 5.00 

< 9 heures 6.50 5.50 

< 10 heures 7.00 6.00 

< 11 heures 7.50 6.50 

< 12 heures 8.00 7.00 

< 24 heures 9.00 7.50 

Par jour sup. 9.50 7.50 

Ticket perdu 14.00 11.50 
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CHEQUES PARKINGS ï CHARTERS 

En ú TTC Parc P2 

15 jours 18,00 

 

 

ABONNEMENTS PARKINGS 

En ú HT Parc courte durée P1 Parc courte durée P2 

Mensuel 70,59 47,06 

Trimestriel 164,70 117,65 

Semestriel 294,11 235,29 

Annuel 529,40 411,76 

 

 

BADGE ANNUEL PERSONNEL, VALABLE SUR LE P3 

  

             

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ú HT Parc P3 annuel 

Badge annuel dôacc¯s parking employ®s 100.00 
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Les redevances domaniales seront réévaluées tous les ans sur la base de lôindice INSEE 

des coûts de construction. 

 

 

 

REDEVANCES 
DOMANIALES 
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Nature et Localisation                                

Montant en € HT / m² / an 
Participation aux 

charges communes / 
surface SHON 

construite 
Activités 

Aéronautiques 
Activités non 

aéronautiques 
1- TERRAINS 

1-1  Terrains non viabilisés 

Zone Centre 4,16 6,10   

Zone Nord 4,16 5,72   

Zone Est 2,75 5,05   

Zone Sud 3,90 5,05   

1-2  Terrains viabilisés sans accès piste 
Zone commerciale 5,72 11,44   

Zone Centre 5,72 6,80 1,25 

Zone Nord 7,80 10,10 2,08 

Zone Sud 5,72 6,80   

1-3  Terrains viabilisés avec accès piste 

Zone Centre 8,32 12,20 1,25 

Zone Nord 8,32 11,44 2,08 

Zone Est 5,50 10,10 2,08 

Zone Sud 7,80 10,10 1,25 

2- BUREAUX ET LOCAUX 

2-1  Bureaux 

Aérogare 140,00 160,00 10,40 

Bâtiment alpha 135,00 156,00 10,40 

Bâtiment nord 108,00 130,00 6,24 

2-2 Banques et comptoirs 

Aérogare 156,00 208,00 20,80 

Autre 104,00 208,00 20,80 

2-3 Autre locaux 

Restaurant Aérogare   60,00 2,08 

Local de stockage Aérogare 72,80 83,20 2,08 

Local de stockage Alpha 62,40 62,40 2,08 

3- HANGARS ET APPENTIS 

3-1  Corps de hangars 

Hangar H4 45,00 80,00 1,25 

Hangar 5 72,80 93,60 2,08 

Hangar H21 55,00 95,00 2,08 

3-2 Appentis et Locaux annexes 

Locaux H21 55,00   2,08 

Bureaux H4 85,00   2,60 

Local modulaire H4 10,00   1,00 

Locaux H5 93,60 114,40 2,08 

4- FRAIS DIVERS 

Frais de rédaction de convention 5% du montant de la redevance annuelle, par acte 

Ouverture de compteur électrique 156,00 par opération 

Ouverture de ligne téléphonique 156,00 par opération 

Ouverture de compteur d'eau 156,00 par opération 

Droits de passage sur les réseaux aéroport 5,20 par mois et par réseau 
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ETAT DES LIEUX 

L'Exploitant a®roportuaire r®alise lô®tat des lieux d'entr®e et de sortie.  

 DEPOT DE GARANTIE 

 Une caution, non productrice d'intérêts est versée à la signature de la convention, par chèque 

encaissé ou caution bancaire. Le montant du dépôt de garantie est de trois mois de redevances 

ou six mois. 

CHARGES COMMUNES 

 Elles comprennent : L'entretien des voiries publiques, l'éclairage public, l'entretien des espaces 

verts publics et la participation à la signalétique générale 

 IMPOTS ET TAXES  

 Les impôts, taxes foncières et taxes liées à chaque activité sont à la charge des occupants. 

DISPOSITIF DôINCITATION POUR LES ENTREPRISES NOUVELLES 

 LôA®roport am®nage et d®veloppe une zone d®di®e aux activit®s industrielles aéronautiques avec le 

concours du Pôle de compétitivité labellisé Prides Pégase et des services de la Région Provence-

Alpes-C¹te dôAzur.  

Dans ce cadre, il est institu® un r®gime g®n®ral dôaides favorisant lôinstallation de nouvelles 

entreprises ou de nouvelles activit®s sur lôa®roport. 

Les demandes dôobtention de ce dispositif sont ¨ adresser au service commercial de lôA®roport et 

font lôobjet dôune instruction conjointe par lôA®roport, le P¹le P®gase et la R®gion. 

 Cette aide est versée sous la forme d'une remise sur les redevances domaniales, hors charges et 

prestations. 

 
Année 1 Année 2 Année 3 

 Taux de réduction des redevances 
domaniales 

75% 50% 25% 

  

CONDITIONS DôELIGIBILITE : 

Les entreprises doivent être adhérentes du Pôle de compétitivité Pégase. 

Les entreprises doivent apporter une activité aéronautique nouvelle ou insuffisamment 

repr®sent®e sur lôa®roport. 

Les entreprises doivent sôengager ¨ maintenir leurs activit®s pendant une dur®e minimale de 

trois ann®es pleines, ¨ lôissue de la derni¯re ann®e ayant b®n®fici® du dispositif dôaides. 

En cas de départ anticip®, lôA®roport facture une p®nalit® de rupture, dont le montant est ®gal 

au prorata de la durée non effectuée, multipliée par le montant des réductions accordées. 
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SOCIETE AEROPORT DôAVIGNON-PROVENCE 

 

335 Avenue Clément Ader - 84140 Avignon ï FRANCE 

Téléphone : +33 (0) 490.815.151 - Fax : +33 (0) 490.815.166 

 

Sita : AVNAMXH 

Site internet : www.avignon.aeroport.fr 
 

 

 

LôAEROPORT DôAVIGNON-PROVENCE EST MEMBRE DE : 

 

  

http://www.avignon.aeroport.fr/

